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Chères Rouffignacoises, chers Rouffignacois, chers amis,

Retrouvons tous ensemble « la vraie vie ». C’est le vœu le plus cher que l’on puisse se 
souhaiter en ce début d’été 2022.

Les premiers sujets de notre rendez-vous trimestriel font le constat de la reprise des 
animations et vous invitent à vivre et partager le programme proposé pour cet été. 
Un flyer dans le style de celui de l’an dernier, présente « Les Estivales 2022 ». Le soutien 
financier dédié aux rencontres culturelles représente plus de 30% de l’enveloppe 
des subventions attribuées aux associations. Il s’agit d’un signe fort de la « volonté » 
municipale d’offrir une grande diversité de rendez-vous culturels de qualité.

Deux visites guidées nocturnes, gratuites, sont programmées pour s’intégrer parmi les 
très nombreux moments festifs de cet été. A l’image de la saison réussie du Tennis-Club 
et surtout dans l’euphorie des résultats du club de Foot, en reconstruction, validons 
ensemble un nouveau départ pour plus de respect mutuel et plus de convivialité 
partagée.

Nous en sommes au 6ème bulletin trimestriel consécutif où le sujet brûlant de la collecte 
des déchets est traité. Nous nous préparons pour ce changement programmé pour le 
mois de septembre. Nous vous informons au plus près de l’avancement des travaux, des 
coûts et des dispositions spécifiques que nous avons souhaitées et obtenues auprès du 
SMD3. Il reste encore des points importants à régler. La disparition de la collecte en porte 
à porte doit être accompagnée. Afin de réduire au maximum les déchets résiduels, 
nous avons décidé d’installer deux composteurs collectifs et publics (un dans le bourg, 
esplanade de la Liberté, l’autre près du complexe scolaire et sportif). Nous continuons 
à espérer que cette transition sera bénéfique pour tous et que les incivilités se réduiront 
peu à peu. Mais force est de constater que la bêtise de quelques-uns nuit à la bonne 
volonté collective des Rouffignacois et contribue à produire une image dégradante de 
notre commune. Comment supporter le dépôt de 12 pneus, le week-end des 18 et 19 
juin dernier, sur le point de collecte de La Croix de Ruchal ?  Les pages 6 et 7 traitent plus 
en détail ce sujet.

Les travaux de bâtiments et de voirie, programmés et financés lors du vote du budget 
en mars, sont en cours. Les chantiers de renforcement du réseau de distribution d’eau 
débuteront en septembre. Les entreprises sont retenues et les ordres de mission signés. 
Des perturbations de circulation, sur la route de Peyrebrune, seront gérées par des 
déviations locales.

La rénovation complète du réseau d’eaux usées, Route de Jacquou, est programmée 
pour le 4ème trimestre ; l’entreprise est choisie et le dossier de demande de subvention 
est déposé auprès de l’Agence de l’Eau (aide attendue à hauteur de 50%). Suivront les 
enfouissements des réseaux électriques et téléphoniques.

La programmation du parking route des Tuilères avance ; l’appel d’offre est lancé. Pour 
le financement, nous avons demandé une aide de l’état et nous avons obtenu une 
DETR au taux de 25%. Une subvention auprès de l’agence de l’eau est également en 
cours (le montant de la dépense pour les travaux de perméabilité pourrait être aidé à 
hauteur de 50%).

Nous poursuivons l’équipement en défense incendie sur l’ensemble du territoire de 
la commune ; les secteurs de l’Herm et la Route de Font Mendosse sont en cours de 
traitement.

Dans ce bulletin, vous trouverez, en page 9, plusieurs sujets intéressants relatifs à la 
biodiversité et aux paysages sur notre commune.

Enfin, sur les pages suivantes, nous avons le plaisir d’accueillir de nouveaux professionnels 
de santé. Nous sommes toujours à la recherche de Kinés ! Nous pensons apercevoir la 
lueur tant attendue annonçant l’arrivée prochaine du docteur Federico M. Villoslada 
Salinas. Et puis que dire du soulagement de voir enfin l’ouverture de la première Maison 
Ages & Vie !

Et pour finir, il fait toujours aussi bon vivre à Rouffignac. Nous avons deux nouvelles 
centenaires !

Avec Laurent Deltreuil, Maire délégué et l’ensemble du conseil municipal,
nous vous souhaitons un bel été et une bonne lecture !
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Cette année de nouveau, les Estivales vous 
enchanteront ainsi que tous ceux qui viendront 
vous rendre visite ou découvrir notre village.
La municipalité s’est mobilisée avec les 
associations. Celles-ci se sont encore surpassées. 
Le choix sera difficile, entre : les balades à 
moto, le cinéma en plein air, la sortie à Villars 
et Brantôme, le pique-nique sur l’herbe et les 3 
journées dentelles à découvrir à la Falquette. Le 
vide grenier du 14 juillet pour chiner, le concours 
de pétanque, la fête foraine et la bodega seront 
au rendez-vous pour notre traditionnelle fête de 
la St Roch avec son feu d’artifice tant attendu 
des petits et des grands, offert par la municipalité. 
La saison sera bien rythmée par les spectacles 
de chevalerie chaque lundi et jeudi à Estréguil, 
les 6 mercredis des marchés gourmands, tant 
prisés de tous nos visiteurs et familles réunies. Vous 
retrouverez aussi la Guinguette qui animera le 

marché  dominical.
Les amoureux de culture 
et les mélomanes seront 
aussi comblés.  Les qu’Arts 
d’heure de la St Roch se dérouleront au Puridier.  
2 visites nocturnes feront découvrir l’histoire du 
village. Le festival Piu di Voce sur l’Esplanade de 
la Liberté jouera “Tosca”. Le groupe Acantha 
Lang présenté au festival de jazz MNOP Tour 
résonnera à la Falquette. La compagnie Oghma 
ouvrira son festival à Rouffignac, sur le parvis de 
l’église, avec une pièce de Molière, dont c’est 
le 400ème anniversaire de la naissance. A l’église, 
vous retrouverez le duo Devin, violon et piano, 
ainsi que le concert de chant corse qui clôturera 
la saison. 
Bientôt vous trouverez affiches et programme 
pour plus de détails et ne rien oublier !

Depuis le mois d’avril 2022, après ces deux 
années compliquées, ça fourmille à nouveau 
à Rouffignac-St Cernin où les animations sont 
reparties de plus belle avec la volonté de donner 
une nouvelle dynamique. Le plaisir de se retrouver 
est évident. Depuis la fin des contraintes sanitaires 
que nous avons tous rencontrées, les acteurs 
associatifs, touristiques et économiques peuvent 
à nouveau aller de l’avant. Ainsi, tout au long 
des mois d’avril, mai et juin, ils ont offert maintes 
occasions de se retrouver, échanger, découvrir et 
partager :
• Le marché du dimanche attire toujours autant 

d’habitants et de touristes, chaque semaine, 
à la recherche de convivialité autour de pro-
duits locaux et de plats préparés par les pro-
ducteurs à pied d’œuvre.

• Les journées dentelles - Autour du Fil et la 
chasse aux œufs par l’Association Culture et 
Traditions en Rouffignacois (ACTOR), les Sorties 

nettoyage des Servottes, du 
Baudu et du circuit des Croix 
par Mémoire & Patrimoine, 
les balades en moto par 
le Moto Club, les séances 
cinéma de Ciné Passion, la 
Fête de la Pentecôte et la 
course cycliste organisées 
par le Comité des fêtes, le 
concours de pétanque par 
la Boule Rouffignacoise et les 
randonnées pédestres par 
la Gymnastique Volontaire.

• La culture n’a pas été en 
reste avec des moments très 
forts pleins d’émotions, de 
poésie et de dépaysement 
grâce aux concerts duo 
l’Almanach, La’au project 
par Les notes Vagabondes.

Notre club de foot est en pleine reconstruction, 
et après une saison blanche 2020/2021, en raison 
des restrictions sanitaires, les joueurs du président 
J. Leriche suppléé par J. Garcia, ont brillamment 
validé leur accession en division supérieure sans 
perdre le moindre match de championnat de di-
vision 4, dépassant la barre des 100 buts marqués.
Avec ce beau parcours, l’équipe 1ère entrainée 
par J. Guitton, a obtenu le droit de disputer la fi-
nale départementale (le 12 juin 2022 à Chamiers). 
Et malgré la défaite, face à une excellente équipe 
de Champcevinel, nous félicitons l’ensemble de 
nos footballeurs pour ce magnifique parcours.
Nous n’oublions pas l’équipe réserve, qui a fini 1ère 
ex-æquo de sa poule en foot à 8 sans aucune 

défaite, ainsi que l’école 
de foot, en entente avec 
Montignac, sous l’égide d’A. 
Leriche.
La mutation du club se pour-
suit avec le changement de 
nom et du logo (suite à AG 
exceptionnelle récente). Il 
faudra désormais suppor-
ter le Rouffignac Olympique 
Club (R.O.C.) et nous comp-
tons sur la population pour les 
soutenir la saison prochaine. 
Allez le ROC !!

Les Estivales 2022 - Demandez le programme !

La vie reprend de plus belle !

Football : un nouveau départ en fanfare
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Nouveaux horaires d’ouverture de la mairie :
• lundi mercredi et vendredi de 09h00 à 12h30.
• le mardi et le jeudi 09h00 à 12h30 et 14h00 à 

17h30. 
• le samedi 09h00 à 12h00. 
 

L’ouverture d’un gîte ou 
d’une chambre d’hôtes 
n’est possible qu’après 
avoir effectué une déclaration préalable : formu-
laire cerfa n°13566 pour les chambres d’hôtes ; 
formulaire cerfa n°14004 pour les gîtes.

A savoir

Petit changement dans les transports scolaires à 
la rentrée 2022 : Adieu la carte en carton… 
Une carte magnétique, qui suivra l’enfant pen-
dant toute sa scolarité, sera envoyée directe-
ment aux familles par la région après inscription 
et paiement des droits pour la rentrée 2022. L’ins-
cription et le règlement (par carte ou virement) 
se font toujours sur le site de la région sans surcoût 
pour les familles.
Date butoir des inscriptions le 20 juillet 2022.
 
Dans la pratique, les familles reçoivent directe-
ment la carte et les enfants devront badger à 
chaque montée dans le bus. Pour les maternels, 
possibilité de confier les cartes à l’accompagna-
teur qui badgera à la place des enfants pour évi-
ter les pertes et oublis.
Si un usager n’a pas sa carte (oubli, perte ou pas 
encore reçue) il le signale en montant dans le bus 
et c’est le chauffeur qui badge et fait remonter 
l’information via l’interface du système. En cas de 

perte de la carte, les fa-
milles doivent le signaler 
à la région qui établira un 
duplicata payant.

Ce système a pour avantage un meilleur suivi 
sur les temps de trajet, le respect et la durée des 
arrêts, qui monte dans le bus (certaines familles 
s’inscrivent mais n’utilisent pas le transport alors 
que d’autres n’y ont pas accès faute de place). 
Des ajustements seront ainsi possibles plus facile-
ment. Les entreprises de transports pourront infor-
mer le chauffeur de problèmes sur les trajets ou 
autres et le chauffeur aura la possibilité, unique-
ment lorsqu’il est à l’arrêt, de faire remonter des 
informations via l’interface du nouveau système.

Les entreprises de transports ont été équipées dès 
ce printemps et leurs chauffeurs suivront une for-
mation pour que ce système soit mis en place dès 
la prochaine rentrée scolaire.

Bibliothèque – Médiathèque
Malgré l’ouverture en drive en raison des obliga-
tions sanitaires, vous avez été nombreux à fré-
quenter la bibliothèque durant l’année 2021.
Avec 170 jours d’ouverture durant l’année 2021, il 
a été enregistré 8113 prêts (drive inclus) pour 255 
adhérents.
Cela représente une moyenne de fréquentation 
de 10 personnes/ jour, soit en drive soit en ouver-
ture libre.
Sur l’année 2021 la fréquentation de la mé-
diathèque est de 1698 personnes (emprunteur ou 
non), avec 40 nouvelles inscriptions.
Vous avez donc beaucoup lu (6778 livres) et re-

gardé de nombreux DVD 
(929). Les CD audio (103) 
et magazines (303) ont 
été moins sollicités en rai-
son du drive.
Le budget alloué à la bibliothèque médiathèque 
pour l’année en cours a permis d’acquérir 148 
livres adultes, 203 livres pour la jeunesse et 5 
magazines différents mensuels.
Depuis la réouverture au public, et pour encore 
mieux répondre à vos besoins, les plages horaires 
ont été agrandies comme suit :
Mercredi 14h00-18h00 / Jeudi et vendredi 16h00-
18h00 / Samedi 10h00-12h00 / 15h00-18h00.

Transports scolaires

La médiathèque et vous

Bien-être

Gym en plein air (enfants-adultes)
en partenariat avec le club de Gym Volontaire.
Contact  : 06 84 92 20 08

Yoga en salle ou en plein air.
Contact : Mana Coelho 06 75 63 59 88
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Au dernier bulletin municipal était jointe une en-
quête sur le besoin en accueil des jeunes enfants 
sur notre commune (pour rappel : les structures 
d’accueil de jeunes enfants concernent les en-
fants jusqu’à 3 ans). Sur la totalité des bulletins 
distribués seulement 6 questionnaires nous ont 
été retournés parmi lesquels 1 seule famille est 
concernée par rapport à l’âge des enfants.

Nous souhaitons une participation 
de toutes les familles concernées sur 
notre commune et les communes 
voisines (n’hésitez pas à transmettre 
ce questionnaire à vos connaissances) afin de sa-
voir si la création d’une telle structure est utile sur 
notre secteur.
Merci à tous

Le vendredi 25 juin 2022, la traditionnelle 
kermesse s’est tenue grâce au partenariat entre 
les enseignants, le  personnel et le comité des 
parents d’élèves de l’école Pierre Khantine. Une 

belle façon de clôturer l’année dans 
la bonne humeur des petits et des 
grands en attendant les grandes 
vacances ! 

A partir de la rentrée 2022, l’instruction dans les 
familles dépendra d’une autorisation préalable 
des services de l’Education nationale et non plus 
d’une simple déclaration.
Cette demande devra être adressée au direc-
teur académique des services de l’Education 
nationale du département de résidence de l’en-
fant entre le 1er mars et le 31 mai inclus précédant 
l’année scolaire. La mairie n’a aucune compé-
tence ni pour recevoir ou traiter cette demande, 
ni aucune possibilité d’intervention.
Elle ne sera accordée que pour les motifs suivants :
• Etat de santé de l’enfant ou handicap ne lui 

permettant pas de suivre une scolarité en éta-
blissement public,

• Pratique d’une activité sportive ou artistique 
intensive,

• Itinérance de la famille en France ou éloigne-
ment géographique de tout établissement 
public,

• Existence d’une situation propre à l’enfant 
motivant le projet éducatif,

• Cas spécifique de harcèlement 
menaçant l’intégrité physique 
ou morale de l’enfant.

Une fois l’autorisation délivrée (ou 
silence gardé de 2 mois par l’autorité de l’Etat) la 
mairie en est informée et effectue une enquête 
dans la famille dans le but de vérifier les motifs 
(tous les deux ans). Dans le cadre de cette 
enquête, une attestation de suivi médical est 
fournie au maire.
Il s’agit d’une enquête à caractère social 
ne portant pas sur la qualité de l’instruction, 
compétence de l’Education nationale. 
Le résultat de cette enquête est communiqué au 
directeur des services académiques ainsi qu’aux 
personnes responsables de l’enfant.
Les services académiques mènent une enquête 
portant sur la qualité de l’instruction au moins une 
fois par an.
Plus de renseignements sur le site : education.
gouv.fr

Retour sur l’enquête concernant le besoin en accueil des jeunes enfants

La kermesse de fin d’année scolaire 2021-2022

Instruction à domicile : ce qui change en 2022

Tous mobilisés en cette période de sècheresse et de grandes chaleurs

Attention aux feux 
Pour brûler vos végétaux attendez la période 
autorisée d’octobre à février. 9 feux sur 10 sont 
dus à l’imprudence : pas de feu ni de barbecue 
en forêt, pensez à débroussailler autour des 
habitations  et ne jetez pas vos mégots de 
cigarettes par la fenêtre de votre véhicule. 
L’eau est précieuse et indispensable à la vie - ne 
la gaspillez pas !
On ouvre le robinet, c’est si facile, mais l’eau 
coule parfois inutilement il faut le reconnaître : 
une fuite de chasse d’eau, des arrosages répétés, 
un lavage de voiture qui pourrait attendre… En 
cette période de bouleversement climatique, la 
sécheresse guette notre territoire et nous pourrions 
avoir des difficultés d’approvisionnement en eau.
Economiser l’eau est de la responsabilité de tous, 
petits et grands.

Vigilance canicule  
• La commune a ouvert , comme 

chaque année, et depuis juin, 
le registre canicule.  Vous avez 
plus de 60 ans, ou présentez 
un handicap, vous ressentez 
le besoin de soutien en cette 
période, n’hésitez pas, appelez 
la mairie au  05 53 05 46 46.

• Pour rafraîchir votre maison 
fermez volets et fenêtres en 
journée, n’ouvrez qu’entre 22h 
et 6h du matin. Ne sortez pas 
aux heures les plus chaudes et 
pensez à boire régulièrement de 
l’eau.
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Carte définitive SMD3 des PAV sur Rouffignac
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Les Points d’Apport Volontaire (PAV) sont en 
cours d’achèvement. Seuls, les points route de 
Reilhac et aux Brugettes sont encore en cours de 
démarches.
La contribution financière de la commune au 
déploiement des points est aujourd’hui de plus 
de 100 000€. Elle se justifie par l’effort fait par la 
municipalité pour implanter une grande majorité 
de bacs semi-enterrés qui permettent à la fois 
une intégration environnementale, une facilité 
d’accès, une réduction des nuisances olfactives 
et une meilleure préhension pour les personnes 
en situation de handicap.
La mise en service de ces points aura lieu entre 
le 19 et le 23 septembre prochain. Durant 
cette période, nos bacs à roulettes vont 
progressivement disparaitre et ce sera également 
la fin du ramassage au porte à porte dans le 
bourg. Les administrés devront ensuite apporter 
leurs déchets aux PAV.
Pour les nouveaux points, qu’ils soient aériens ou 
semi-enterrés, les bornes dédiées aux sacs noirs 
seront en accès libre jusqu’à la date indiquée par 
affichage sur la trappe. Au-delà de cette date, 
le contrôle d’accès sera activé et vous devrez 
impérativement être muni de votre badge 
d’accès personnel.
La plupart d’entre vous ont reçu leur badge il y 
a plusieurs mois ou semaines. Pour celles et ceux 
n’ayant pas fait la démarche d’enregistrement, 
particuliers et professionnels, commerçants 
ou encore loueur de gites, etc…  Il est encore 
possible de vous enregistrer sur le site internet du 
SMD3. Vous pouvez remplir le formulaire papier 
téléchargeable sur le site ou contacter le SMD3 au  
09 71 00 84 24 (appel non surtaxé) – service.
usagers@smd3.fr, du lundi au vendredi de 08h30 
à 12h30 et de 13h30 à 16h30.
Sans badge, vous ne pourrez bientôt plus déposer 
vos sacs poubelle dans les containers. 
Les bornes collectant les déchets noirs sont 
équipées d’une sonde, ce qui doit permettre 
de mieux estimer le remplissage et adapter 
la fréquence de ramassage au niveau de la 
commune. Ainsi, il devrait y avoir une adéquation 
entre remplissage et ramassage sur le territoire. 
Les usagers recevront un fac-similé de facturation 
fin 2022 afin qu’ils puissent ainsi vérifier leur 
consommation personnelle. La facturation 
commencera de manière effective à partir de 
janvier 2023. 
Si vous possédez un bac à compost, vous 
pouvez y déposer de nombreux éléments, 
ce qui allègera votre poubelle de déchets 

ménagers et donc votre facture : 
épluchures de fruits/légumes, 
sachets de thé (sans agrafe), filtres 
à café, coquilles d’œufs, feuilles 
mortes, fleurs fanées… Des bacs à 
compost individuels de 300 et 600 
litres peuvent être commandés 
directement auprès du SMD3 ou par 
l’intermédiaire de la mairie.
Pour les habitants du bourg 
notamment ou ceux qui n’ont pas 
la volonté de faire du compost de 
manière individuelle, des bacs à 
compost publics sont disponibles 
au complexe sportif (parking de Mammoutux) 
et Esplanade de la Liberté (derrière la mairie). La 
municipalité porte ce projet d’accompagnement 
du nouveau système de déchet depuis de 
nombreux mois. C’est une étape importante qui 
vient d’être concrétisée.
Pour utiliser les composteurs collectifs, prenez 
contact avec les services de la mairie.
Pour un compost de bonne qualité, il faut éviter 
d’y déposer du papier imprimé, des couches, 
des sacs plastiques (y compris compostables). 
Le compost obtenu sera utilisé par les agents 
municipaux pour l’entretien des espaces verts. 
Il pourrait être également bientôt disponible 
pour les habitants. Ces bacs étant gérés par des 
agents qui s’en occupent quotidiennement, nous 
vous remercions de bien vouloir respecter ces 
quelques consignes.
Enfin, dans le cadre de sa politique en faveur 
du développement durable, confirmée par 
l’obtention du label Station Verte, la commune 
de Rouffignac souhaite à la fois impliquer et 
inciter chaque citoyen à la préservation de 
l’environnement et des ressources, mais aussi 
promouvoir les comportements responsables. 
Pour se faire, elle propose aux associations de 
s’engager dans une démarche de mise en 
place des écomanifestations par le biais d’une 
charte qui répondra à deux objectifs : limiter 
l’impact sur l’environnement, favoriser et valoriser 
le tri sélectif. Plus concrètement, la municipalité 
souhaite limiter la quantité d’emballages produits, 
privilégier les produits peu emballés, le vrac ou les 
grands conditionnements, favoriser l’emploi de 
vaisselle lavable / réutilisable, ou à défaut, utiliser 
de la vaisselle compostable (biodégradable) ou 
recyclable. Dès cet été, des gobelets réutilisables 
sont mis à disposition des associations par la 
commune.

Collecte des déchets - Les Points d’Apport Volontaire bientôt en service

La municipalité vous invite et compte sur 
votre présence, à la réunion d’information 
et d’explication du fonctionnement des 
composteurs collectifs le jeudi 7 juillet 2022 à 
18h00 sur l’Esplanade de la Liberté (derrière la 
Mairie).

A cette occasion, il sera remis gra-
tuitement, aux personnes utilisa-
trices, un seau à compost.

Installation des composteurs collectifs - Invitation
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Parce que la toiture est un élément central d’un 
bâtiment qui joue son rôle de protection contre 
l’humidité et les intempéries, mais aussi au main-
tien de la sécurité des personnes et des biens, la 
municipalité veille à la sauvegarde de ses bâti-
ments communaux.

C’est ainsi que les toitures des bâtiments des ate-
liers municipaux vont faire l’objet de travaux de 
réfection. Le premier, abritant notamment la ton-
deuse et le petit matériel, va faire peau neuve 
suite au constat d’infiltrations d’eau et son état 
de dégradation avancée. La toiture de celui qui 
assure la remise des engins de chantier, qui pré-
sente des dégradations plus ponctuelles, va bé-
néficier d’une réfection partielle. 
Par ailleurs, l’un des pans de la toiture du groupe 
scolaire est régulièrement endommagé par le 
vent et des tuiles se détachent de la couverture. 
Sans attendre la réalisation d’un diagnostic précis 
qui sera mené au cours du second semestre 2022 
et la programmation de travaux importants, il va 
être installé un dispositif anti-chutes en mesure 
conservatoire afin de garantir la sécurité des usa-
gers et plus particulièrement celle de nos enfants.
L’ensemble de ces travaux a été voté lors des 
derniers conseils municipaux pour un montant to-
tal de 31 800€/TTC.

D’autre part, le programme d’action d’écono-
mies d’énergie portant sur le patrimoine com-

munal et l’éclairage pu-
blic va se traduire cette 
année par un chantier le 
changement  des menui-
series de la maison d’ac-
cueil d’urgence Marie 
Queyroi, pour un montant 
de 12 283€/TTC. En plus 
de maîtriser la consom-
mation d’énergie de ces 
locaux, ces travaux amé-
lioreront le confort des uti-
lisateurs.

Plus largement, la commission bâtiments mène 
aussi une  réflexion sur la gestion et la réduction 
des coûts des énergies des bâtiments. Un 
programme d’actions sera établi en fonction de 
leurs potentiels d’économies d’énergie en priorité 
sur les bâtiments les plus consommateurs. Une 
piste vise à optimiser les contrats d’abonnement 
de fourniture d’électricité, la mise en place d’une 
gestion plus rigoureuse du chauffage et des 
équipements, mais aussi de l’éclairage public 
avec une réorganisation des zones et horaires de 
fonctionnement.

Nul doute que ces différentes démarches, pro-
grammées sur plusieurs années, se traduiront ra-
pidement par des économies financières et une 
réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Comme tous les ans, la commission voirie a établi 
un programme d’intervention sur nos différentes 
voies communales traitées en revêtement bi-
couche. Ces travaux peuvent concerner de la 
réfection partielle ou totale de ces voies.
Le lundi 12 juin ce programme a débuté.  La pre-
mière route concernée a été celle de la Borderie. 
Viendront ensuite les secteurs suivants : routes de  
Font Marcel,  de Laquin, de Martillac, du Pont de 
l’Herm, Impasse de l’Abbé Breuil, chemin du Châ-
teau d’Eau et réfection partielle des trottoirs.
 A cela, a été rajoutée la création en régie de la 
future aire de service pour les camping-cars : ins-
tallation de la borne de service plus les branche-
ments (eau, tout à l’égout, énergie électrique) et 
l’aire d’accès et roulement routier.

La route de Fossemagne 
sera maintenue en l’état. 
Une réfection plus com-
plète en entreprise est à 
l’étude.
Les chemins blancs ne 
sont pas oubliés, mais ils 
ne font pas partie d’un programme particulier, 
car leur entretien fait l’objet d’un suivi régulier 
tout au long de l’année.
Lors des périodes de canicule un horaire particu-
lier (06h00-13h30) est activé pour l’équipe travail-
lant sur la voirie.
L’ordre d’intervention, n’est pas nécessairement 
celui décrit plus haut.

On ne le rappellera jamais assez, signalez à la 
gendarmerie tout démarchage abusif ou véhi-
cule suspect. Votre réactivité permet la diffusion 
de l’information en temps réel et aux gendarmes 
d’intervenir beaucoup plus vite. Et pour éviter 
d’être victime d’un vol par ruse, ayez de bons ré-
flexes. Vérifiez l’identité de ceux qui se présentent 
à votre domicile, ne laissez pas entrer d’inconnus. 

S’ils entrent malgré tout, 
accompagnez-les dans 
tous leurs déplacements, 
surveillez-les, dites que 
quelqu’un de votre fa-
mille doit vous rejoindre et surtout ne divulguez ja-
mais vos coordonnées bancaires, ni où vous avez 
rangé votre argent et vos bijoux.

Les travaux d’amélioration des bâtiments communaux se poursuivent

Travaux de voirie en régie : programme 2022

Les voleurs aiment la période estivale
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Tout un chacun peut participer à la protection 
de la biodiversité en protégeant les espaces 
d’habitats déjà en place pour toutes espèces 
vivantes (plantes, animaux, champignons, micro-
organismes…), en créant des abris, en plantant 
des végétaux, mais aussi en respectant les cycles 
naturels de Dame Nature.
L’atlas de la biodiversité communale permet de 
connaître, de valoriser et de préserver notre patri-
moine naturel.
La CCVH a créé un groupe via facebook (Atlas 

de la Biodiversité Communale 
vallée de l’homme) sur lequel 
vous pouvez participer à l’in-
ventaire des milieux et espèces 
présents sur notre territoire. Pour se faire, il s’agit 
de partager vos photos d’insectes, de reptiles, 
d’oiseaux, de végétaux, etc… en précisant le lieu 
de votre découverte.
Notre environnement est riche en surprises, il suffit 
d’ouvrir l’œil et de faire profiter de nos trouvailles !

En date du 13 mai 2022, l’arrêté préfectoral DDT/
SEER/EMN122-084 autorise les agents du Conser-
vatoire Botanique National Sud-Atlantique (CBN 
Sud-Atlantique), ainsi que les personnes manda-
tées par lui, de  pénétrer dans les propriétés pri-
vées pour des opérations d’inventaires et pros-
pections botaniques dans le cadre de l’inventaire 
du patrimoine naturel végétal du département 
de la Dordogne.
A cet effet,  jusqu’au 31 décembre 2022, ils sont 
autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, 
closes ou non, à l’exception des locaux consa-
crés à l’habitation, à franchir les murs et autres 
clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs 
opérations de prospection, sur le territoire des 

communes du département 
de la Dordogne dont celle de 
Rouffignac-St Cernin. Dans le 
cadre de cette mission, toute 
personne mandatée par le CBN Sud-Atlantique 
devra être en possession d’une copie du présent 
arrêté ainsi que d’un ordre de mission délivré par 
cet organisme, qui devront être présentés à toute 
réquisition. Il est interdit, sous peine d’application 
des sanctions prévues par le code pénal, d’appor-
ter aux travaux des agents tout trouble ou empê-
chement, ainsi que d’arracher ou de déplacer les 
balises, piquets, jalons, bomes, repères ou signaux 
qu’ils installeront. L’arrêté est à votre disposition en 
mairie.

Savez-vous que les paysages qui nous entourent 
évoluent? Oui bien sûr. Qui n’a jamais dit : « avant 
c’était mieux, il y avait de la vigne là, du tabac, 
des bocages ici…. ». Qui n’a pas entendu un de 
nos aînés raconter comment l’arrivée du chemin 
de fer a modifié les cultures? D’aucun pense que 
tel type d’arbre ou de forêt était là depuis la nuit 
des temps. 
C’est bien plus complexe que tout ce que nous 
pouvons savoir à l’échelle de quelques généra-
tions. 
Un scientifique a dressé l’histoire géologique, pay-
sagère et humaine, de la vallée de la Vézère et 
des plateaux environnants. Il démontre de façon 

passionnante comment le pay-
sage est  évolutif, dynamique 
et en constante transformation. 
Sa recherche concerne le pé-
rimètre de Terrasson au Bugue et la commune 
de Rouffignac, sur le plateau, n’est pas oubliée. 
Aujourd’hui, nous ne vous dévoilerons que ceci : 
la conférence « Construction d’un paysage » de 
Christophe Regis et magistralement illustrée par 
Valérie Gatinel  sera programmée sur notre com-
mune en cette fin d’année, c’est promis.  Il reste 
juste à confirmer le lieu et les modalités. Nous vous 
en dirons plus dans le bulletin d’octobre.

Biodiversité dans votre jardin

Inventaires et prospections botaniques

Evolution des paysages - Première partie

Même si l’aboiement semble être un comporte-
ment normal chez le chien, il peut très vite deve-
nir source de conflit de voisinage.
Apprendre à comprendre pourquoi son chien 
aboie est la clé pour réussir à l’arrêter d’aboyer.
Selon les raisons de ses aboiements et la capaci-
té de son maître à l’éduquer, il ne faut pas hésiter 

à consulter un éducateur spé-
cialisé/comportementaliste.
Ainsi vous apporterez du bien 
être à votre animal de compa-
gnie, du respect à vos voisins et très certainement 
vous vous éviterez des sanctions pour nuisance 
sonore.

Poteaux cassés ou penchés, câbles décrochés 
ou arrachés, armoires ouvertes ou détériorées.
En signalant ces anomalies directement sur 
dommages-reseaux.orange.fr vous permettez à 

Orange (France-télécom) de 
réparer plus rapidement ces ins-
tallations et de rendre service à 
tous.

Chien bruyant ou maître peu attentif ?

Important - Signaler un équipement endommagé sur la voie publique
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Une avancée significative semble s’être amorcée 
dans ce dossier. En effet, le docteur pressenti pour 
s’installer à Rouffignac a été convoqué par le 
conseil de l’Ordre des Médecins de la Dordogne 
le 23 juin 2022, pour, espérons-le, finaliser son 
arrivée dans notre commune.
Si ce docteur en attente d’installation nous a 
déjà remercié de l’avoir attendu, nous pouvons 
nous aussi le faire et lui réserver le meilleur accueil 
à son arrivée.

Concernant la venue d’un 
second médecin, la société 
de recrutement bordelaise est 
toujours à pied d’œuvre et des rencontres avec 
des candidats potentiels ont eu lieu mais ne se 
sont pas concrétisées.
L’arrivée d’un premier médecin est donc 
imminente et souhaitons qu’une prochaine visite, 
déjà prévue avec la société bordelaise, puisse à 
nouveau se matérialiser par une installation.

J’ai intégré la Maison de Santé depuis le mois d’avril 
où je travaille en ostéopathie. Plus précisément je 
suis Thérapeute manuel en Fascia-pulsologie et 
Ostéopathie sacro-crânienne (méthode Poyet) 
avec une spécialisation en fascia-pédiatrie et 
traumatologie du sport. 
Ces deux approches de prise en charge du corps 
dans sa globalité sont des thérapies douces et 
innovantes. En effet, par un toucher précis sur 
l’ensemble du corps et du crâne, ces techniques 
permettent de traiter la douleur et la restriction 
du mouvement, en redonnant de la mobilité au 
corps et ainsi le libérer des tensions même an-
ciennes.

Ces pratiques permettent de 
dénouer des lésions telles que : 
sciatique, douleurs muscu-
laires, articulaires et viscérales, 
tendinites, chutes, vertiges, 
acouphènes, otite, sinusite, séquelles opératoires, 
chocs émotionnels, et bien d’autres encore…  
Elles s’adressent à tous, de la femme enceinte au 
nourrisson, enfants, adultes, séniors, sportifs.
Les consultations sont sur rendez-vous.
N’hésitez pas à m’appeler pour plus de rensei-
gnements. Brice Reveillet au 07 83 74 03 42. 

Massothérapeute depuis 2013, Agnès Guyonnet, 
tout droit arrivée de Bretagne, vous accompagne 
dans votre bien-être. Formée aux massages, 
thérapies manuelles et anatomie, elle vous aide 
à relâcher les tensions profondes et à soulager 
vos douleurs neuromusculaires. Que ce soit pour 
un massage profond, de détente ou une séance 

d’ostéopathie, vous trouverez 
un soin adapté aux besoins de 
votre corps, pour le revitaliser 
et pour dénouer les tensions 
accumulées.
Sur RDV au 06 52 53 08 84.

Madame Le Tortorec Marie Hena a fêté ses 100 ans le 17 janvier et Madame Puimaille 
Alice le 12 avril. A cette occasion, la municipalité a le plaisir de leur présenter ses 
meilleurs vœux.

Dossier des médecins

Osthéopathe facia thérapeute

Praticienne en thérapies manuelles et massage bien-être

Cette année

Le jardin partagé existe : 
• les légumes sortent de terre,  
• les bacs surélevés en bois , “faits maisons», 

accueillent les plantes aromatiques.,
• le désherbage et paillage sont en cours de 

finition. 
“A  vos  bêches  et  sourires,  afin  de  venir  participer  
à  son  évolution,  apprendre,  et  pourquoi  pas  
récolter  de  belles  rencontres... “

Sans oublier nos autres actions : 
• les visites à domicile  et aides concrètes 

(alimentaire, administrative, jardin, .......) 
• les repas partagés  sous forme d’auberge 

espagnole grâce aux légumes et fruits du 
jardin.

• café sourire : 2ème et 4ème 
vendredi du mois de 15 à 
17h00 : un grand moment 
de convivialité. 

• l’atelier couture.
• la maison d’accueil, 

espace de répit, un pont 
bienveillant vers des 
nouveaux possibles.

Contact : association St 
Vincent de Paul, réactive 
et à l’écoute. 06 37 00 93 77 
ou gentil.marie-christine@
orange.fr 

Bonne nouvelle à la Maison Marie Queyroi
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Les Carnets Rouffignacois - 1er avril au 30 juin 2022

Le mot de l’opposition

NAISSANCES
08 avril 2022 VENANT Nathan 
10 avril 2022 BEHENG Maxime Arthur 
MARIAGES
16 avril 2022 GRENET Julien Jean-Marie et BARDIN Raphaëlle Anne
11 juin 2022 SONTHONNAX Julien Pierre Christophe et SIMAO Elodie Julie
DÉCÈS
26 mars 2022 GENESTE Claude François Simon 81 ans, Avenue du Général de Gaulle
11 avril 2022 CROUZET Georges 92 ans, Chagrin 
22 avril 2022 ROBERT Jacqueline Joséphine Colette 92 ans, Avenue du Général de Gaulle
1er mai 2022 BARADIS née GREL Monique Josette 88 ans, 40 Chemin de Barre 
20 mai 2022 CALAY Aurélien Ghislain 49 ans, 1306 Route de la Gélie lieu-dit Teyssonière
21 mai 2022 GOURSAUD Jack Narcisse 93 ans, 2 Chemin du Chai
2 juin 2022 GERTSCH Anne-Marie 88 ans, 18 Saint Roch
11 juin 2022 BUGEAUD Adrien, 88 ans, Périgueux
12 juin 2022 GUINE née CHAMINADE Jeannine 79 ans, 7 Route Jacquou le Croquant
20 juin 2022 CONTE Daniel 93 ans, 450 Chemin de Combalet 

Voilà quelques points auxquels la majorité doit 
apporter des précisions à notre population !
• Le SMD3 explique que des ramassages 

spéciaux peuvent être envisagés pour 
certaines personnes âgées ou handicapées, 
avec une étude des cas par cas, sans nous 
donner la fréquence des passages et le coût 
supplémentaire que cela va engendrer pour 
nos concitoyens ?

• La municipalité, à la date de ce jour, n’a 
toujours pas apporté de solutions concrètes 
pour tous les problèmes de sécurité, 
notamment les cambriolages, et les sanctions 
en cas d’incivilités qui risquent d’augmenter 
avec la mise en place des badges pour les 
sacs noirs.

• Avec une population de 1628 habitants, 
il est dommage que Rouffignac-St Cernin 
de Reilhac n’ait pu organiser une fête de la 
musique pour sa population et surtout pour 
faire venir nos jeunes dans le bourg.

• Nous attendons toujours une réponse pour 
des idées ou des solutions pour faire venir les 
touristes qui visitent la grotte de Rouffignac 
(environ 58 000 chaque année) jusque dans 
le bourg pour maintenir nos commerces et en 
ouvrir si possible d’autres, car actuellement 
très peu viennent visiter notre charmant village 
et connaître son histoire.

L’opposition tenait à informer les Rouffignacoises 
et Rouffignacois, que pour toutes demandes, 
idées, ou remarques, qu’ils voudraient adresser 
aux élus, il est possible de le faire sur l’email de 
la mairie « mairie@rouffignac-perigordnoir.fr » ou 
allez directement à la mairie pour le marquer 
sur le cahier de doléances  disponible pour tous 
citoyens.
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Supervision : Commission communale Communication
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A la recherche d’un lieu de vie unique à taille 
humaine, sécurisant et intergénérationnel, pour 
une fin de retraite paisible, dans un environnement 
adapté aux envies de chacun ? Bienvenue chez 
Ages et Vie à Rouffignac-St-Cernin-de-Reilhac !

Un lieu de vie inclusif où règne la bienveillance.
Ages & Vie est un dispositif de domiciles partagés 
adaptés aux personnes en perte d’autonomie. 
Né en 2008, de la conviction forte, que : « Nous 
devrions tous pouvoir choisir librement comment 
«bien vieillir» ». 
Une jolie alternative à la maison de retraite, à mi-
chemin entre le domicile et l’Ehpad.
Pour qui ? Des personnes âgées, qui ne peuvent/ 
désirent plus vivre seules et souhaitant rester dans 
leur commune, tout en bénéficiant d’un service 
à la personne assuré par des auxiliaires de vie 
présentes sur place 24h/24.
Un lieu de vie stimulant et respectueux des 
besoins de chacun.
 Ages & Vie propose à ses colocataires un véritable 
« style de vie », où confort, sécurité et convivialité 
en sont les maîtres mots. Des logements spacieux 

et fonctionnels, meublés ou 
non. L’espace partagé se 
compose d’une grande pièce 
à vivre d’environ 80m², une 
chambre de 30m², avec une 
salle d’eau privative adaptée 
aux PMR, une grande baie 
vitrée et d’une entrée privative avec terrasse. 
Ici, chacun(e) est libre de ses mouvements, et 
peut aller, venir ou recevoir qui il veut quand il veut, 
avec qui il veut. Les résidents peuvent y séjourner 
en couple, avec leur animal de compagnie.
Stimuler l’autonomie des colocataires, via la 
participation à la vie de la maison.
De manière hebdomadaire, les auxiliaires de vie 
et les colocataires composent et réalisent (selon 
les envies de chacun), des menus “faits maison”, 
à base de produits frais et locaux de la région. 
Dans les colocation  Ages & Vie, tout est organisé 
pour permettre à chacun(e), de mener la vie qu’il 
désire...
Tél. : 0801 07 08 09 (appel gratuit)
www.agesetvie.com

 Ages & Vie à Rouffignac-Saint-Cernin-de-Reilhac- Ouverture le mercredi 29 juin 2022 



JUILLET 2022

AOÛT 2022

SEPTEMBRE 2022

Sortie Villars et Brantôme
Samedi 02 juillet 2022
Mémoire et Patrimoine

Spectacle chevalerie
Lundis 01, 08, 15, 22 et 29 août 2022 

Equiloisirs

Marché gourmand nocturne
Mercredis 03 et 10 août 2022 

ASRP

Taverne médiévale
Vendredis 05, 12, 19, 26 août 2022  

Equiloisirs

Concert Duo Devin
Dimanche 07 août 2022 

Visite guidée nocturne
Mardi 16 août 2022 

Municipalité - Périgord Welcome

Marché gourmand nocturne
Mercredi 17 août 2022 

La Boule Rouffignacoise

Attractions foraines et diverses animations 
Samedi 20 et Dimanche 21 Août 2022  

Comité des fêtes

Sortie Saint Léon 
Samedi 03 septembre 2022  

Comité des fêtes

Cinéma 
Mardi 06 septembre 2022  

Ciné Passion

Don du sang 
Mercredi 14 septembre 2022  

Amicale pour le don du sang bénévoles G.DUBEC

Cinéma 
Mardi 20 septembre 2022  

Ciné Passion

Stage « Circle Song » 
Samedi 24 et Dimanche 25 septembre 2022   

Les Notes Vagabondes 

Marché gourmand nocturne
Mercredi 24 août 2022 

Comité des Fêtes et l’Amicale des Anciens de Rouffignac (foot)

Spectacle chevalerie
Lundis 11, 18 et 25 juillet 2022 

Equiloisirs

Cinéma en plein air
Samedi 09 juillet 2022 

Ciné Passion

Vide grenier
Mercredi 14 juillet 2022 

Comité des fêtes

Festival de jazz
Dimanche 17 juillet 2022  

MNOP TOUR en partenariat avec la Municipalité

Marché gourmand nocturne
Mercredi 20 juillet 2022 

Les Colombophiles

Journée dentelles
Samedi 23 juillet 2022  

Culture et Traditions Occitanes en Rouffignacois

Balade Moto
Dimanche 03 juillet 2022

Moto Club

La Jalousie de Barbouillé – Molière
Lundi 01 août 2022

Festival Oghmac

Spectacle chevalerie
Jeudis 04, 11, 18 et 25 août 2022 

Equiloisirs

Balade Moto
Dimanche 07 août 2022

Moto Club

Journée dentelles
Samedis 13 et 27 août 2022  

Culture et Traditions Occitanes en Rouffignacois

Les Qu’Arts d’heure de la St Roch
Mardi 16, mercredi 17 et jeudi 18 août 2022  

Sorb’Act

Concours de Pétanque 
Samedi 20 août 2022  
La Boule Rouffignacoise

Feu d’artifice 
Dimanche 21 août 2022  

Municipalité

Balade Moto
Dimanche 04 septembre 2022

Moto Club

Journée découverte enfants Autour du fil
Samedi 10 septembre 2022    

Culture et Traditions Occitanes en Rouffignacois

Journées du patrimoine
Samedi 17 et Dimanche 18 septembre 2022  

Mémoire & Patrimoine

Journée dentelles
Samedi 24 septembre 2022  

Culture et Traditions Occitanes en Rouffignacois

Concert Trio Hypnotique  
Samedi 24 septembre 2022   

Les Notes Vagabondes

Concert de chant corse  
Samedi 27 août 2022  

GHJALCATAPIANA

Spectacle chevalerie
Jeudis 07,14, 21 et 28 juillet 2022  

Equiloisirs

Déjeuner sur l’herbe
Samedi 09 juillet 2022  

Culture et Traditions Occitanes en Rouffignacois

Taverne médiévale
Vendredis 15, 22 et 29 juillet 2022  

Equiloisirs

Tosca
Mardi 19 juillet 2022 

Festival Più di Voce 

Visite guidée nocturne
Jeudi 21 juillet 2022 

Municipalité - Périgord Welcome

Marché gourmand nocturne
Mercredi 27 juillet 2022 

La boule rouffignacoise

Mairie
05 53 05 46 46
mairie@rouffignac-perigordnoir.fr

Facebook
rouffignac-perigordnoir

groups/rouffignac.saint.cernin


